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Message du commissaire 

Je suis heureux de faire état des activités réalisées et des 

résultats atteints par le Commissariat aux langues officielles au 

cours de la dernière année. En 2022-2023, mon équipe s’est 

consacrée aux quatre grandes priorités que j’ai établies au début 

de mon mandat : 

• moderniser la Loi sur les langues officielles; 

• veiller à ce que les institutions fédérales respectent 

leurs obligations en matière de langues officielles; 

• assurer la vigie du Plan d’action pour les langues officielles 2018-2023 : 

Investir dans notre avenir; 

• favoriser une culture d’amélioration continue, de collaboration et 

d’optimisation des ressources au Commissariat. 

 

Après plus de deux ans de pandémie de COVID-19, la reprise des activités suspendues 

par les restrictions sanitaires a mis en lumière des problèmes en matière de langues 

officielles que j’ai soulevés à de nombreuses reprises par le passé, mais qui perdurent.  

Mon équipe a travaillé sans relâche à traiter de façon efficace les 1788 plaintes 

recevables déposées au Commissariat en 2022-2023. Entre autres, nous avons adopté 

une nouvelle stratégie afin d’assurer le traitement plus rapide et efficace des plaintes 

visant le non-respect des droits linguistiques du public voyageur.  

En avril 2022, la décision de la Cour fédérale dans l’affaire Thibodeau c Administration 

de l’aéroport international de St. John’s, dans laquelle je suis intervenu, a d’ailleurs 

permis de clarifier les obligations linguistiques des autorités aéroportuaires et la notion 

de « public voyageur ». À la suite de la décision de l’institution de porter la cause en 

appel, j’ai reçu l’autorisation d’intervenir devant la Cour d’appel fédérale et j’ai déposé 

devant ce tribunal un mémoire d’appel.  

Encore cette année, le Commissariat a reçu bon nombre de plaintes portant sur 

l’article 91 de la Loi sur les langues officielles, qui vise à garantir que les exigences 

linguistiques des postes de la fonction publique fédérale sont établies de manière 

objective. Nous entreprenons en ce moment le suivi des recommandations formulées 

dans mon rapport La mise en œuvre de l’article 91 de la Loi sur les langues officielles : 

un problème systémique, lesquelles venaient à échéance en novembre 2022. Ces 
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recommandations s’adressaient au Conseil du Trésor du Canada et aux administrateurs 

généraux des institutions fédérales responsables de la mise en œuvre de la Loi. 

Afin d’aider les institutions fédérales à mieux comprendre leurs obligations linguistiques, 

nous avons offert à l’échelle nationale une série d’ateliers sur les langues officielles. 

Destinés aux gestionnaires, aux aspirants gestionnaires, aux superviseurs et aux 

professionnels en ressources humaines, ces ateliers ont permis au Commissariat de 

toucher plus de 1600 fonctionnaires répartis sur 70 organismes et ministères fédéraux.  

Bien évidemment, je ne peux passer sous silence l’un des dossiers les plus marquants 

de la dernière année : le cheminement au Parlement du projet de loi C-13 visant à 

moderniser la Loi sur les langues officielles.  

En plus de surveiller avec grand intérêt la progression du projet de loi dans le 

processus législatif, j’ai analysé en profondeur les mesures proposées par le 

gouvernement fédéral. Le fruit de mon analyse se trouve dans mon mémoire, intitulé 

Une occasion historique à saisir : Pour une modernisation complète de la LLO, dans 

lequel j’ai formulé une série de recommandations visant à renforcer le projet de loi.  

De concert avec la modernisation de la Loi, un plan d’action fort et bien conçu est 

essentiel pour assurer un avenir rayonnant et dynamique aux communautés de langue 

officielle au Canada. En mai 2022, j’ai publié un rapport sur la mise en œuvre du Plan 

d’action pour les langues officielles 2018-2023 : Investir dans notre avenir, qui 

comprend plusieurs recommandations visant à améliorer le prochain plan quinquennal. 

Enfin, à l’interne, divers projets ont été réalisés dans le but d’améliorer nos processus et 

d’optimiser nos ressources, notamment sur le plan technologique, et de se préparer au 

début d’un nouveau chapitre pour les langues officielles.  

Les nouvelles mesures proposées dans le projet de loi C-13 pour moderniser la Loi sur 
les langues officielles ont le potentiel de changer le régime linguistique actuel du 
gouvernement fédéral. J’accueille d’un bon œil ces changements, que mon équipe et 
moi veillerons à mettre en œuvre rapidement et efficacement, afin d’assurer le respect 
des droits linguistiques de l’ensemble de la population canadienne. 
 
 
 
 
 Raymond Théberge 
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Aperçu des résultats 

Dépenses réelles 
 

Dépenses réelles totales en 2022-2023 
 (en dollars)  

Nombre réel d’équivalents temps plein 
en 2022-2023 

22 432 923 $ 162 

 

Les résultats de 2022-2023 en bref 

• Le Commissariat aux langues officielles a mis en œuvre des initiatives pour 
inciter les institutions fédérales à éliminer les obstacles qui empêchent l’atteinte 
des objectifs de la Loi sur les langues officielles (la Loi). 

o Le Commissariat a travaillé sans relâche afin de traiter de façon efficace 
le volume important de plaintes reçues de la part de la population 
canadienne, qui visent notamment le domaine des autorités 
aéroportuaires. Par souci d’efficacité, le Commissariat a élaboré une 
stratégie de gestion des plaintes et d’interventions auprès de ces 
institutions dans le but de viser un traitement des plaintes plus rapide, 
efficace et mieux organisé. La stratégie accroît le potentiel de satisfaire 
aux normes de service du Commissariat ainsi que de mieux répondre 
aux attentes du public tout en facilitant les échanges avec les institutions 
fédérales. 

o Des lettres ont aussi été envoyées de la part du commissaire aux hauts 
dirigeants des différentes institutions fédérales qui traitent avec le public 
voyageur en prévision de la reprise de leurs activités après la pandémie 
pour leur rappeler leurs obligations en matière de langues officielles.  

o Par ailleurs, les bureaux régionaux du Commissariat ont fait un suivi 
auprès des autorités aéroportuaires contactées pour les inviter à 
discuter des défis auxquels elles sont confrontées et des pratiques à 
mettre en œuvre pour relever ces défis. Ces invitations ont porté fruit et 
11 rencontres avec des autorités aéroportuaires ont eu lieu. 

o En 2022-2023, huit institutions fédérales ont participé à un exercice 
formel du Modèle de maturité des langues officielles. 

 

• Le Commissariat aux langues officielles a soumis son mémoire Une occasion 
historique à saisir : Pour une modernisation complète de la LLO au Parlement où 
il a présenté son analyse du projet de loi C-13 Loi visant l’égalité réelle entre les 
langues officielles du Canada.  
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o Son mémoire présente plusieurs recommandations visant à clarifier et à 

renforcer le libellé de certaines dispositions pour rendre son application 

la plus efficace possible. 

• Le commissaire a publié son rapport Vigie de la mise en œuvre du Plan d’action 

pour les langues officielles 2018-2023 : Investir dans notre avenir – analyse et 

recommandations pour le prochain plan quinquennal, dans lequel il a présenté 

son analyse des activités d’institutions fédérales et ses recommandations en vue 

de la réalisation du prochain plan d’action.  

 

Pour en savoir plus sur les plans, les priorités et les résultats obtenus du Commissariat 

aux langues officielles consultez la section « Résultats : Ce que nous avons accompli » 

du présent rapport. 
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Résultats : Ce que nous avons accompli 

Responsabilité essentielle 

Responsabilité essentielle 1 : Protection des droits liés aux langues officielles 

Description 

Dans le cadre de cette responsabilité essentielle, le Commissariat aux langues 

officielles enquête sur les plaintes déposées par des citoyens qui croient que leurs 

droits linguistiques n’ont pas été respectés, évalue le respect de la Loi sur les langues 

officielles par les institutions fédérales et les autres organismes assujettis à la Loi, par le 

moyen de mesures du rendement, et intervient de manière proactive pour prévenir la 

non-conformité à la Loi. Le commissaire aux langues officielles peut aussi intervenir 

devant les tribunaux en cas de non-conformité à la Loi sur les langues officielles ainsi 

que pour protéger les droits linguistiques en vertu de la Charte canadienne des droits et 

libertés. 

 

Résultats  
  
Résultat ministériel 1 : Les droits liés aux langues officielles sont protégés 

Le Commissariat aux langues officielles a reçu un total de 1788 plaintes jugées 

recevables, au cours de l’année financière. Une plainte ne donne pas nécessairement 

lieu à une enquête, et une enquête peut couvrir plus d’une plainte. Nous avons mené à 

terme 634 enquêtes et 132 suivis des recommandations et engagements formulés dans 

le cadre d’enquêtes.  

Les dernières années ont connu une augmentation des plaintes, surtout dans le 

domaine des voyages. Le Commissariat a ainsi élaboré une nouvelle stratégie pour 

faire face au nombre croissant de plaintes visant les administrations aéroportuaires et 

l’Administration canadienne de la sûreté du transport aérien. Cette stratégie vise 

essentiellement à ce que les plaintes reçues par une institution durant une période 

particulière soient regroupées pour faire l’objet d’une seule enquête.  

Le Commissariat poursuit ses activités en lien avec la stratégie relative à l’article 91 de 

la Loi sur les langues officielles qui incluait un rapport sur l’état de la mise en œuvre de 

cet article de la Loi dans la fonction publique fédérale.  Un suivi des recommandations 

formulées dans ce rapport a été entrepris auprès du Secrétariat du Conseil du Trésor 

du Canada.  
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Le Commissariat a conclu le premier cycle du Modèle de maturité des langues 

officielles avec trente-huit institutions fédérales. Une évaluation de l’incidence de la 

nouvelle mouture de la Loi sur les langues officielles sur les activités actuelles du 

Commissariat a été terminée, suivie d’une décision d’arrêter momentanément le modèle 

de maturité. Les institutions fédérales pourront utiliser l’outil qui demeurera accessible 

sur le site Web et le Commissariat restera à leur entière disposition pour répondre à 

leurs questions. 

Résultat ministériel 2 : La population canadienne bénéficie des interventions du 

commissaire devant les tribunaux 

Le Commissariat aux langues officielles a participé en tant qu’intervenant dans l’affaire 

Thibodeau c Administration de l’aéroport international de St. John’s. En avril 2022, la 

Cour fédérale a rendu, dans cette affaire, une décision favorable à l’égard des droits 

linguistiques du public voyageur et du public en général, en étendant ainsi le droit à 

quiconque contemple l’idée de voyager d’être servi en français ou en anglais dans les 

aéroports. À la suite de la décision de l’institution de porter la cause en appel, le commissaire a 

reçu la permission en juin 2022 d’intervenir devant la Cour d’appel fédérale. Par la suite, le 

commissaire a déposé son mémoire d’appel, dans lequel il explique que la décision de 

la Cour fédérale devrait être confirmée par la Cour d’appel fédérale, et que le juge de 

première instance n’a ni erré, ni mal interprété les articles 22 et 23 de la Loi sur les 

langues officielles.  

Le Commissariat a aussi participé à une audience qui a soulevé des questions sur 

l’interprétation des droits des voyageurs dans un autre dossier devant la Cour fédérale, 

Thibodeau c Autorité aéroportuaire du Grand Toronto. 

Innovation 

En 2022-2023, le Commissariat a misé sur une meilleure utilisation de ses 

données pour bâtir une capacité d’informatique décisionnelle et mieux appuyer la 

recherche d’efficacité dans sa façon de répondre au volume élevé de plaintes et 

de plaintes récurrentes.  

Résultats atteints 

Le tableau ci-dessous montre les résultats obtenus, les indicateurs de rendement, les 

cibles et les dates cibles au Commissariat aux langues officielles pour 2022-2023 ainsi 

que les résultats réels obtenus au cours des trois derniers exercices auxquels vous 

avez accès. 
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Résultats 
ministériels  

Indicateurs de 
rendement 

Cible  
Date 

d’atteinte de 
la cible 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Résultats 
réels 

2022-2023 

Les droits liés 
aux langues 
officielles sont 

protégés. 

Pourcentage des 
recommandations du 
commissaire faites en 
réponse aux lacunes 
cernées dans les 
rapports de vérification 
et d’enquête qui ont été 
entièrement ou 
partiellement mises en 
œuvre. 

60 % Mars 2022 81 % 571 % 69 %2 

Pourcentage de plaintes 
et de demandes traitées 
dans les délais prescrits 
par les normes de 
service. 

70 % Mars 2022 50 %3 73 % 84 % 

La population 
canadienne 
bénéficie des 
interventions du 
commissaire 
devant les 
tribunaux. 

Pourcentage des 
recours auxquels le 
commissaire a 
participé et qui ont eu 
une incidence positive 
sur l’interprétation ou 
sur l’application de la 
Loi sur les langues 
officielles ou de la 
Charte canadienne 

des droits et libertés. 

60 % Mars 2022 71 % 81 % 90 % 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes du Commissariat aux langues officielles 

figurent dans l’InfoBase du GCi. 

 
1 La responsabilité de la mise en œuvre des recommandations appartient aux institutions fédérales. Au 
cours de l’année 2021-2022, le Commissariat aux langues officielles a noté une baisse significative, chez 
certaines institutions récalcitrantes, de la prise de mesures donnant suite aux recommandations du 
commissaire aux langues officielles. Le commissaire aux langues officielles continue de surveiller cette 
situation.   
2 La responsabilité de la mise en œuvre des recommandations appartient aux institutions fédérales.  
3 L’augmentation continue du nombre de plaintes reçues au cours des dernières années ainsi que les 
efforts entrepris pour réduire le nombre de dossiers hors normes en plus du taux de roulement du 
personnel ont contribué à la non-réalisation de cette norme. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau ci-dessous montre, pour protection des droits liés aux langues officielles, les 

dépenses budgétaires de 2022-2023 ainsi que les dépenses réelles pour cet exercice. 

Budget principal des 

dépenses 2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2022-2023 

Autorisations 

totales pouvant 

être utilisées 

2022-2023 

Dépenses réelles 

(autorisations 

utilisées) 

2022-2023 

Écart 

(dépenses réelles 

moins dépenses 

prévues) 

2022-2023 

7 783 829 $ 7 773 257 $        8 230 298 $  7 510 619 $ (262 638 $) 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes du Commissariat aux langues officielles 

figurent dans l’InfoBase du GCii. 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau ci-dessous indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines 

dont l’organisation a eu besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 

2022-2023. 

Nombre d’équivalents temps 

plein prévus 2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 

plein réels 2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents 

temps plein réels moins le 

nombre d’équivalents temps 

plein prévus) 2022-2023 

64  63  1 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes du Commissariat aux langues officielles 

figurent dans l’InfoBase du GCiii. 

Responsabilité essentielle 2 : Avancement du français et de l’anglais dans la 

société canadienne 

Description 

Dans le cadre de cette responsabilité essentielle, le Commissariat aux langues 

officielles travaille avec les parlementaires, les institutions fédérales et les autres 

organismes assujettis à la Loi sur les langues officielles, les communautés de langue 

officielle en situation minoritaire et le public canadien à favoriser la dualité linguistique. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Le Commissariat établit des liens entre les institutions fédérales, les communautés de 

langue officielle en situation minoritaire et les divers ordres de gouvernement pour les 

aider à mieux comprendre les besoins des communautés de langue officielle en 

situation minoritaire et l’importance du respect de la dualité linguistique au Canada. Afin 

de jouer son rôle d’agent de promotion, le Commissariat effectue des recherches et des 

études, entreprend des activités de sensibilisation auprès du public et des 

fonctionnaires fédéraux et intervient auprès des hauts fonctionnaires fédéraux pour 

qu’ils introduisent un changement de culture afin de pleinement intégrer la dualité 

linguistique dans leurs organismes. 

Résultats  

Afin de faire progresser la dualité linguistique, le commissaire aux langues officielles a 

formulé une série de recommandations dans son rapport sur la mise en œuvre du Plan 

d’action pour les langues officielles 2018-2023 : Investir dans notre avenir. Afin de 

continuer ce travail, le Commissariat a poursuivi ses activités d’intervention pour 

influencer le prochain plan d’action (prévu par le gouvernement fédéral en avril 2023) 

notamment par le moyen de consultations auprès de ses partenaires et des 

communautés de langue officielle en situation minoritaire.  

Dans le cadre de la modernisation de la Loi sur les langues officielles, le commissaire a 

publié un mémoire qu’il a aussi déposé aux deux comités permanents de langues 

officielles de la Chambre des communes et du Sénat. Dans son mémoire, il énonce sa 

position relativement au projet de loi C-13, Loi visant l’égalité réelle entre les langues 

officielles du Canada. Ce mémoire propose une série de modifications visant à clarifier 

et à renforcer le libellé de nombreuses dispositions dans le projet de loi. Ces 

recommandations visent une gouvernance claire des langues officielles qui favorise la 

reddition de compte, des institutions fédérales qui valorisent les langues officielles 

auprès des membres de leur personnel et le public, un appui aux communautés de 

langue officielle en situation minoritaire et une promotion des langues officielles qui 

préservent les acquis et qui encadrent les obligations des institutions, de nouveaux 

pouvoirs robustes et efficaces pour le commissaire aux langues officielles ainsi qu’un 

régime linguistique cohérent pour les entreprises privées de compétence fédérale.  

Le Commissariat a terminé la troisième année de son Cadre de gestion et réalisé 

243 activités de promotion au cours de l’année; 83 % d’entre elles s’adressaient à des 

publics jugés prioritaires (les nouveaux arrivants, les parents et les gestionnaires de la 

fonction publique fédérale), ce qui atteint l’objectif fixé de 70 % pour la troisième année 

du Cadre de gestion. Le commissaire aux langues officielles a notamment participé à 
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10 cérémonies de citoyenneté soulignant la valeur de la dualité linguistique auprès des 

nouveaux arrivants, avec la collaboration d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 

Canada. Dans la continuité du rôle de liaison du Commissariat et de ses efforts à bâtir 

des réseaux et maintenir de liens continus avec une vaste gamme d’intervenants, plus 

de 560 rencontres, dépassant largement notre objectif pour 2022-23, ont eu lieu auprès 

de partenaires provenant des institutions fédérales, des communautés de langues 

officielles en situation minoritaire, des groupes de langue seconde, des gouvernements 

provinciaux et territoriaux.   

Le Commissariat a déployé des moyens pour mieux coordonner ses séances 

d’information auprès d’institutions fédérales dont les besoins correspondent aux 

activités du programme de protection des droits liés aux langues officielles, et ce à 

l’échelle du pays. Un calendrier national d’ateliers sur les langues officielles a été 

produit à l’intention des gestionnaires, des aspirants gestionnaires, des superviseurs et 

des professionnels en ressources humaines de la fonction publique fédérale. À cet 

effet, cinq ateliers répartis sur 18 dates entre janvier et mars ont été offerts. Le 

commissariat a ainsi pu rejoindre plus de 1600 fonctionnaires fédéraux représentant 

70 organismes et ministères fédéraux.   

De plus, le Commissariat a élaboré des stratégies d’intervention et de mobilisation 

auprès de divers intervenants, notamment les institutions fédérales et les communautés 

de langue officielle en situation minoritaire, afin de favoriser une meilleure collaboration 

entre eux. Le Commissariat a activement participé à la promotion de la dualité 

linguistique lors des Jeux d’été du Canada à Niagara, Ontario en août 2022 (avec son 

kiosque touchant directement plus de 3000 jeunes provenant des quatre coins du 

pays). Le commissariat a également joué un rôle essentiel de liaison entre la 

communauté francophone locale et la société hôtesse des Jeux d’été du Canada de 

Niagara 2022. Cette collaboration a mené à la signature d’une entente formelle de 

partenariat durant les jeux entre la société hôtesse des Jeux d’été du Canada de 

Niagara et l’Assemblée de la francophonie de l’Ontario.  

Le Commissariat a poursuivi ses activités de recherche, afin de mieux comprendre les 

défis et les opportunités reliés aux langues officielles, informer les différents publics 

cibles, et influencer les politiques publiques. Entre autres, le Commissariat a diffusé les 

résultats de son étude sur l’opinion publique et publié un article qui traitait de 

l’intersection entre la diversité et les langues officielles dans l’appareil fédéral (octobre 

2022).   
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Enfin, afin de faire progresser la dualité linguistique au sein de la population en général, 

le Commissariat a accentué sa présence sur les médias sociaux. Depuis son lancement 

en novembre 2022, le compte Instagram du Commissariat n’a cessé de croître. En date 

du 31 mars 2023, il comptait près de 820 abonnés en français et 680 abonnés en 

anglais. Le contenu, léger dans sa forme mais tout aussi pertinent, a permis d’atteindre 

un public plus jeune et plus diversifié. Quant au compte Facebook, il a dépassé les 

4350 abonnés en français et 2800 abonnés en anglais, tandis que le compte Twitter 

touchait quelque 5000 abonnés en français et 3100 abonnés en anglais. Cette 

popularité croissante s’explique par les campagnes promotionnelles qui suivent les 

tendances actuelles, l’utilisation de visuels attrayants et la présentation d’enjeux 

linguistiques qui interpellent les gens dans leur quotidien.   

Innovation 

La Direction générale des politiques et des communications a conclu la mise en 

œuvre de son cadre triennal de ses activités de promotion par l’atteinte de 

l’objectif fixé de consacrer plus de 70 % de ses activités vers des segments de 

public précis. 

Le Commissariat a également poursuivi son virage numérique pour les 

présentations aux institutions fédérales, initié en réaction à la pandémie de 

COVID-19. Le passage en ligne a permis d’accroître le nombre de fonctionnaires 

clés qui ont accès aux présentations, et de stimuler la culture de collaboration 

entre les équipes de présentation partout au pays. 

Résultats atteints 

Résultats 
ministériels  

Indicateurs de 
rendement 

Cible 
Date d’atteinte 
de la cible 

Résultats 

réels 
2020-2021 

Résultats 

réels 
2021-2022 

Résultats 

réels 
2022-2023 

Les Canadiens 
connaissent leurs 
droits linguistiques et 
ceux des 
communautés de 
langue officielle en 
situation minoritaire 
et reconnaissent 
l’importance de la 
dualité linguistique et 

du bilinguisme. 

Nombre de Canadiens 
qui ont 
été informés des 
enjeux liés à 
la Loi sur les langues 

officielles.  

350 000 Mars 2022 443 497 469 129 890 469 

Pourcentage de 
Canadiens 
qui appuient la dualité 
linguistique et le 
bilinguisme  

73 % Mars 2022 
Non 

disponible 
91 % 

Non 

disponible4 

 
4 Le dernier résultat atteint était en 2021-2022. Étant donné que c’est aux cinq ans, le prochain résultat serait en 
2026-2027 ou 2027-2028. 
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Résultats 

ministériels  

Indicateurs de 

rendement 
Cible 

Date d’atteinte 

de la cible 

Résultats 
réels 
2020-2021 

Résultats 
réels 
2021-2022 

Résultats 
réels 
2022-2023 

(mesuré tous les cinq 
ans). 

Le commissaire 
influence les 
décideurs au 
Parlement, au sein du 
gouvernement et 
dans les 
communautés en ce 
qui a trait aux enjeux 
liés à la Loi sur les 
langues officielles. 

Nombre de 
délibérations 
parlementaires faisant 
référence à la Loi sur 

les langues officielles 
ou au Commissariat 
aux langues officielles, 
plus particulièrement, 
ses rapports et ses 
recommandations. 

15 Mars 2022 99 69 79 

Pourcentage de 
recommandations 
tirées du rapport 
annuel et des rapports 
de recherche préparés 
par le Commissariat 
aux langues officielles 
qui ont été 
partiellement ou 
entièrement mises en 
œuvre5. 

60 % Mars 2022 S.O.6 S.O.7 S.O.8 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes du Commissariat aux langues officielles 

figurent dans l’InfoBase du GCiv. 

 
5 Cet indicateur a été modifié en 2018-2019. 
6 Aucun suivi n’a été effectué en raison des changements de priorité dans l’ensemble du gouvernement 
fédéral durant la pandémie de COVID-19. 
7 Le suivi des recommandations a été reporté à 2022-2023 étant donné les changements dans la dernière année, 
incluant la pandémie. 
8 Le suivi des recommandations tiré des rapports annuels depuis 2019 a été regroupé et entamé en 2023-2024 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau ci-dessous montre, pour l’avancement du français et de l’anglais dans la 

société canadienne, les dépenses budgétaires de 2022-2023 ainsi que les dépenses 

réelles pour cet exercice. 

Budget principal des 

dépenses 2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2022-2023 

Autorisations 

totales pouvant 

être utilisées 

2022-2023 

Dépenses réelles 

(autorisations 

utilisées) 

2022-2023 

Écart 

(dépenses réelles 

moins dépenses 

prévues) 

2022-2023 

7 339 039 $ 7 329 071 $ 7 759 995 $ 6 934 354 $ (394 717 $) 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes du Commissariat aux langues officielles 

figurent dans l’InfoBase du GCv. 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau ci-dessous indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines 

dont l’organisation a eu besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 

2022-2023. 

Nombre d’équivalents temps 

plein prévus 2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 

plein réels 2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents 

temps plein réels moins 

nombre d’équivalents temps 

plein prévus) 2022-2023 

57 52 5 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes du Commissariat aux langues officielles 

figurent dans l’InfoBase du GCvi. 

Services internes 

Description 

On entend par « services internes » les groupes d’activités et de ressources connexes 

que le gouvernement fédéral considère comme des services de soutien aux 

programmes ou qui sont requis pour respecter les obligations d’une organisation. Les 

services internes désignent les activités et les ressources des 10 catégories de services 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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distinctes qui soutiennent l’exécution des programmes au sein de l’organisation, sans 

égard au modèle de prestation des services internes de l’organisation. Les 

10 catégories de services sont les suivantes : 

 services de gestion des acquisitions; 

 services de communication; 

 services de gestion des finances; 

 services de gestion des ressources humaines; 

 services de gestion de l’information; 

 services des technologies de l’information; 

 services juridiques; 

 services de gestion du matériel; 

 services de gestion et de surveillance; 

 services de gestion des biens immobiliers. 

Toutefois, puisque les recours judiciaires sont prévus dans la Loi sur les langues 

officielles, les services juridiques sont exclus des services internes du Commissariat 

aux langues officielles et font partie intégrante du programme de la protection des droits 

linguistiques. Il en va de même pour les services des communications du Commissariat 

qui, étant donné leur mandat précis, ne sont pas compris dans les services internes, 

mais font plutôt partie du deuxième programme, soit la promotion de la dualité 

linguistique. 

Marchés attribués à des entreprises autochtones 

Le Commissariat aux langues officielles est une organisation faisant partie de la 

phase 3 qui vise à atteindre l’objectif minimum de 5 % d’ici la fin de 

l’exercice 2024-2025. Le Commissariat utilisera les outils de Services publics et 

Approvisionnement Canada et Services partagés Canada qui ont une capacité 

autochtone lorsque cela sera possible, ainsi que le répertoire des entreprises 

autochtones pour trouver des entreprises qui peuvent répondre à ses besoins. Tous les 

membres de l’équipe d’approvisionnement du Commissariat ont suivi le cours 

obligatoire « Considérations autochtones en matière d’approvisionnement » (COR409) 

de l’École de la fonction publique du Canada. 

 

Résultats  

Dans le cadre de la modernisation à venir de la Loi sur les langues officielles, une 

stratégie en ressources humaines a été élaborée pour appuyer le renouvellement 

organisationnel. Cette stratégie comprend un cheminement critique en matière de 
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conception organisationnelle et le volet recrutement. La mise en œuvre de la stratégie, 

déjà entamée, continuera dès la signature de sanction royale pour la modernisation de 

la Loi.  

Le Commissariat poursuit son travail en ce qui concerne les exercices de 

renouvellement de la classification de certains groupes professionnels, dont le groupe 

Services des programmes et de l’administration. Le plan de travail a été adapté en 

fonction des échéanciers déterminés par le Secrétariat du Conseil du Trésor du 

Canada.  

Le Commissariat s’est engagé à favoriser une culture de collaboration et d’optimisation 

des ressources, particulièrement dans l’environnement de travail hybride imposé au 

cours de la pandémie de COVID-19. À ce titre, le Commissariat a mené à bien le 

déploiement de l’équipement de téléconférence et de la technologie sous-jacente à son 

administration centrale en 2022-2023 et terminera la configuration des bureaux 

régionaux en 2023-2024, ce qui permettra une collaboration hybride harmonieuse à 

l’échelle de l’organisation.  

D’autant plus, l’organisation a finalisé la migration de cinq applications d’affaire vers sa 

plateforme de solution de gestion intégrée, contribuant ainsi à son mandat. Cette 

plateforme servira à réaliser des initiatives et des projets clés en appui au mandat du 

Commissariat. 

Ressources financières budgétaires (en dollars)  

Le tableau ci-dessous présente, pour les services internes, les dépenses budgétaires 

en 2022-2023 ainsi que les dépenses pour cet exercice. 

Budget principal des 

dépenses 

2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2022-2023 

Autorisations 

totales pouvant 

être utilisées 

2022-2023 

Dépenses réelles 

(autorisations 

utilisées)* 

2022-2023 

Écart 

(dépenses réelles 

moins dépenses 

prévues) 

2022-2023 

7 116 643 $ 7 106 978 $ 7 524 843 $ 7 987 950 $ 880 9729 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources humaines 

dont l’organisation a besoin pour fournir ses services internes en 2022-2023. 

 
9  L’écart entre les dépenses prévues et les dépenses réelles s’explique principalement par des dépenses 
plus élevées qu’anticipées pour le réaménagement des locaux du Commissariat. 
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Nombre d’équivalents temps 

plein prévus 2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 

plein réels 2022-2023 

Écart 

(nombre d’équivalents temps plein 

réels moins nombre d’équivalents 

temps plein prévus) 2022-2023 

45 47 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépenses et ressources humaines 

Dépenses 

Dépenses de 2020-2021 à 2025-2026 

Le graphique ci-dessous présente les dépenses prévues (votées et législatives) au fil 

du temps. 
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Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités 
essentielles et les services internes (en dollars) 

Le tableau « Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles 

et les services internes » présente les ressources financières budgétaires affectées aux 

responsabilités essentielles et aux services internes du Commissariat aux langues 

officielles.  

Responsabilités 

essentielles et 

services 

internes 

Budget 

principal 

des 

dépenses 

2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2023-2024 

Dépenses 

prévues 

2024-2025 

Autorisations 

totales 

pouvant être 

utilisées 

2022-2023 

Dépenses 

réelles 

(autorisations 

utilisées) 

2020-2021 

Dépenses 

réelles 

(autorisatio

ns utilisées) 

2021-2022 

Dépenses 

réelles 

(autorisatio

ns utilisées) 

2022-2023 

Protection des 

droits liés aux 

langues officielles 

7 783 829 $ 7 773 257 $ 7 899 692 $ 7 899 692 $ 8 230 298 $ 7 657 634 $ 7 821 975 $ 7 510 619 $ 

Avancement du 

français et de 

l’anglais dans la 

société 

canadienne 

7 339 039 $ 7 329 071 $ 7 448 281 $ 7 448 281 $ 7 759 995 $ 6 911 473 $ 7 080 393 $ 6 934 354 $ 

Total partiel 15 122 868 $ 15 102 328 $ 15 347 973 $ 15 347 973 $ 15 990 293 $ 14 569 107 $ 14 902 368 $ 14 444 973 $ 

2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026

Postes législatifs 2 219 2 308 2 335 2 317 2 317 2 317

Crédits votés 19 299 19 898 19 905 20 053 20 053 20 053

Total 21 518 22 206 22 240 22 370 22 370 22 370
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Responsabilités 

essentielles et 

services 

internes 

Budget 

principal 

des 

dépenses 

2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2023-2024 

Dépenses 

prévues 

2024-2025 

Autorisations 

totales 

pouvant être 

utilisées 

2022-2023 

Dépenses 

réelles 

(autorisations 

utilisées) 

2020-2021 

Dépenses 

réelles 

(autorisatio

ns utilisées) 

2021-2022 

Dépenses 

réelles 

(autorisatio

ns utilisées) 

2022-2023 

Services 

internes 
7 116 643 $ 7 106 978 $ 7 222 575 $ 7 222 575 $ 7 524 843 $ 8 093 977 $ 8 211 938 $ 7 987 950 $ 

Total 22 239 511 $ 22 209 306 $ 22 570 548 $ 22 570 548 $ 23 515 136 $ 22 663 084 $ 23 114 306 $ 22 432 923 $ 

Pour les exercices 2020-2021 à 2022-2023, les dépenses réelles correspondent aux 

dépenses réelles qui figurent dans les Comptes publics du Canada. Les montants 

indiqués pour les périodes de 2023-2024 à 2024-2025 représentent les dépenses 

prévues. 

La hausse de 1,3 M$ entre les crédits totaux pouvant être utilisés en 2022-2023 

(23,5 M$) et les dépenses prévues pour 2022-2023 (22,2 M$) découle du financement 

reçu dans le cadre de l’exercice de report du budget de fonctionnement, de la 

rémunération liée aux nouvelles conventions collectives et des rajustements apportés 

aux régimes d’avantages sociaux des employés. 

La diminution de 0,7 M$ des dépenses réelles en 2022–2023 (22,4 M$) par rapport à 

2021-2022 (23,1 M$) est principalement attribuable à la fin des travaux de 

réaménagement des espaces de bureau du Commissariat entrepris en 2021-2022 et 

terminés en 2022-2023. 

Ressources humaines 

Le tableau « Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités essentielles 

et les services internes » présente les équivalents temps plein (ETP) affectés à chacune 

des responsabilités essentielles et aux services internes du Commissariat. 

Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités 
essentielles et les services internes 

Responsabilités 

essentielles et services 

internes 

Équivalents 

temps plein 

réels 

2020-2021 

Équivalents 

temps plein 

réels 

2021-2022 

Nombre 

d’équivalents 

temps plein 

prévus 

2022-2023 

Équivalents 

temps plein 

réels  

2022-2023 

Nombre 

d’équivalents 

temps plein 

prévus 

2023-2024 

Nombre 

d’équivalents 

temps plein 

prévus 

2024-2025 

Protection des droits liés 

aux langues officielles 
67 67 64 63 64 64 
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Responsabilités 

essentielles et services 

internes 

Équivalents 

temps plein 

réels 

2020-2021 

Équivalents 

temps plein 

réels 

2021-2022 

Nombre 

d’équivalents 

temps plein 

prévus 

2022-2023 

Équivalents 

temps plein 

réels  

2022-2023 

Nombre 

d’équivalents 

temps plein 

prévus 

2023-2024 

Nombre 

d’équivalents 

temps plein 

prévus 

2024-2025 

Avancement du français 

et de l’anglais dans la 

société canadienne  

55 54 57 52 57 57 

Total partiel 122 121 121 115 121 121 

Services internes 46 46 45 47 44 44 

Total 168 167 166 162 165 165 

 

Il n’y a pas eu de variances significatives au cours des trois dernières années. Les 

ressources humaines du Commissariat devraient demeurer constantes, et les légères 

fluctuations reflètent le roulement normal de personnel.   

Dépenses par crédit voté 

Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et les dépenses législatives 

du Commissariat aux langues officielles, consultez les Comptes publics du 

Canada 2021vii. 

Dépenses et activités du gouvernement du Canada 

Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses du Commissariat aux langues 

officielles avec les dépenses et les activités du gouvernement du Canada figurent dans 

l’InfoBase du GCviii.  

États financiers et faits saillants des états financiers 

États financiers 

Les états financiers (non audités) du Commissariat aux langues officielles pour 

l’exercice se terminant le 31 mars 2023 sont affichés sur le site Web de l’organisation.  

Faits saillants des états financiers 

État condensé des résultats (non audité) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2023 

(en dollars) 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Renseignements 

financiers 

Résultats 

prévus 

2022-2023 

Résultats 

réels 

2022-2023 

Résultats 

réels 

2021-2022 

Écart 

(résultats 

réels de 

2022-2023 

moins 

résultats 

prévus de 

2022-2023) 

Écart 

(résultats 

réels de 

2022-2023 

moins 

résultats réels 

de 2021-2022) 

Total des charges  25 712 018 $ 25 428 783 $ 26 314 015 $ (283 235 $) (885 232 $) 

Total des recettes - - - - - 

Coût de 

fonctionnement net 

avant le financement 

du gouvernement et les 

transferts  

25 712 018 $ 25 428 783 $ 26 314 015 $ (283 235 $) (885 232 $) 

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2022-2023 sont fournis dans l’État 

des résultats prospectif et les notes de 2022-2023 du Commissariat aux langues 

officielles. 

État condensé de la situation financière (non audité) au 31 mars 2023 (en dollars) 

Renseignements financiers 2022-2023 2021-2022 

Écart 

(2022-2023 moins 

2021-2022) 

Total du passif net  3 406 447 $ 3 642 778 $ (236 331 $) 

Total des actifs financiers nets  1 832 671 $ 1 881 132 $ (48 461 $) 

Dette nette du Commissariat 1 573 776 $ 1 761 646 $ (187 870 $) 

Total des actifs non financiers 2 057 476 $ 1 882 621 $ 174 855 $ 

Situation financière nette du 

Commissariat 
483 700 $ 120 975 $ 362 725 $ 

Renseignements ministériels 

Profil organisationnel 

Commissaire aux langues officielles : Raymond Théberge 

Instrument habilitant : Paragraphe 56(1)ix de la Loi sur les langues officielles 

Année de constitution ou de création : 1970 

https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/transparence/plan-ministeriel-2022-2023/etat-resultats-prospectif-non-audite-2022-2023
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/transparence/plan-ministeriel-2022-2023/etat-resultats-prospectif-non-audite-2022-2023
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/o-3.01/
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Autres renseignements : Le commissaire aux langues officielles est nommé par 

commission sous le grand sceau, après approbation par résolution de la Chambre des 

communes et du Sénat. Il relève directement du Parlement.  

Raison d’être, mandat et rôle : qui sommes-nous que faisons-
nous 

Des renseignements sur la raison d’être, le mandat et le rôle du commissariat aux 

langues officielles se trouvent dans le site Web du Commissariat aux langues 

officiellesx. 

Contexte opérationnel 

Des renseignements sur le contexte opérationnel se trouvent dans le site Web du 

Commissariat aux langues officielles. 

Cadre de présentation de rapports 

Le Cadre ministériel des résultats et le Répertoire des programmes officiels du 

Commissariat aux langues officielles de 2022-2023 sont présentés ci-dessous. 
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Responsabilité essentielle : Protection des 
droits liés aux langues officielles 

Responsabilité essentielle : Avancement du 
français et de l’anglais dans la société 
canadienne 

Services 
internes 

Les droits 
liés aux 
langues 

officielles 
sont 

protégés. 

Pourcentage des 
recommandations du 

commissaire faites en réponse 
aux lacunes cernées dans les 

rapports de vérification et 
d’enquête qui ont été 

entièrement ou partiellement 
mises en œuvre. 

Les Canadiens 
connaissent leurs droits 
linguistiques et ceux des 

communautés de 
langue officielle en 

situation minoritaire et 
reconnaissent 

l’importance de la 
dualité linguistique et du 

bilinguisme. 

Nombre de 
Canadiens qui ont 
été informés des 

enjeux liés à la Loi 
sur les langues 

officielles. 

Pourcentage de plaintes et de 
demandes traitées dans les 

délais prescrits par les normes 
de service. 

Pourcentage de 
Canadiens en 

faveur de la dualité 
linguistique et du 

bilinguisme. 

La 
population 
canadienne 

bénéficie 
des 

interventions 
du 

commissaire 
devant les 
tribunaux. 

Pourcentage des recours 
auxquels le commissaire a 
participé et qui ont eu une 

incidence positive sur 
l’interprétation ou l’application 

de la Loi sur les langues 
officielles ou de la Charte 
canadienne des droits et 

libertés. 

Le commissaire 
influence les décideurs 
au Parlement, au sein 
du gouvernement et 

dans les communautés 
en ce qui a trait aux 

enjeux liés à la Loi sur 
les langues officielles. 

Nombre de 
délibérations 

parlementaires 
faisant référence à 

la Loi sur les 
langues officielles 

ou au Commissariat 
aux langues 

officielles, plus 
particulièrement, 

ses rapports et ses 
recommandations. 

Proportion de 
recommandations 
tirées du rapport 

annuel et des 

https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/apropos/mandat
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/apropos/mandat
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/apropos/mandat
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/transparence
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/transparence
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rapports préparés 
par le Commissariat 

aux langues 
officielles qui ont 

été entièrement ou 
partiellement mises 

en œuvre. 
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 Protection des droits liés aux langues 

officielles 

Avancement des langues officielles 

 

Renseignements à l’appui du Répertoire des programmes 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes du Commissariat aux langues officielles 

figurent dans l’InfoBase du GCxi. 

Tableaux de renseignements supplémentaires 

Les tableaux de renseignements supplémentaires suivants sont affichés sur le site Web 

du Commissariat aux langues officielles :  

 Rapport sur les achats écologiques 

Dépenses fiscales fédérales 

Il est possible de recourir au système fiscal pour atteindre des objectifs de politique 

publique en appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des 

exemptions, des déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances 

Canada publie chaque année des estimations et des projections du coût de ces 

mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales fédéralesxii. Ce rapport fournit aussi 

des renseignements détaillés sur les dépenses fiscales, dont des descriptions, des 

objectifs, des données historiques et des renvois aux programmes de dépenses 

fédérales connexes ainsi qu’aux évaluations et aux résultats de l’Analyse comparative 

entre les sexes plus liés aux dépenses fiscales. 

Coordonnées de l’organisation 

Adresse postale : 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html


 

Commissariat aux langues officielles 23 

30, rue Victoria, 6e étage  

Gatineau (Québec) K1A 0T8 

Numéro(s) de téléphone : 819-420-4877 ou 1-877-996-6368 

Télécopieur : 819-420-4873 

Adresse(s) de courriel : information@clo-ocol.gc.ca 

Site(s) Web : Commissariat aux langues officielles du Canada (clo-ocol.gc.ca) 

  

mailto:information@clo-ocol.gc.ca
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr
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Annexe – Définitions  

Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) (gender-based analysis plus 

[GBA Plus])  

Outil analytique utilisé pour élaborer des politiques, des programmes et d’autres 

initiatives adaptés et inclusifs et mieux comprendre comment des facteurs comme le 

sexe, la race, l’origine nationale et ethnique, l’origine ou l’identité autochtone, l’âge, 

l’orientation sexuelle, les conditions socio-économiques, la géographie, la culture et le 

handicap influent sur les expériences et les résultats et peuvent avoir une incidence sur 

l’accès aux programmes gouvernementaux et l’expérience vécue dans le cadre de 

ceux-ci.  

cadre ministériel des résultats (departmental results framework)  

Cadre qui établit un lien entre les responsabilités essentielles, les résultats ministériels 

et les indicateurs de résultat ministériel d’un ministère. 

cible (target) 

Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou 

une initiative prévoit d’atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou 

qualitative. 

crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  

Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 

gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; paiements à des sociétés 

d’État. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi 

de crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les 

conditions dans lesquelles elles peuvent être effectuées. 

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Recettes et décaissements nets au titre de prêts, d’investissements et d’avances qui 

modifient la composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 
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dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait au Plan ministériel et au Rapport sur les résultats ministériels, montants 

présentés dans le Budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et 

obtenues. La détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier 

doit être en mesure de justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son 

Plan ministériel et son Rapport sur les résultats ministériels. 

dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement au moyen d’une loi de crédits. Le 

libellé de chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent 

être effectuées. 

entreprise autochtone (indigenous business) 

Organisation qui, aux fins de l’Annexe E : Procédures obligatoires pour les marchés 

attribués aux entreprises autochtones de la Directive sur la gestion de 

l’approvisionnement ainsi que de l’engagement du gouvernement du Canada d’attribuer 

obligatoirement chaque année au moins 5 % de la valeur totale des marchés à des 

entreprises autochtones, correspond à la définition et aux exigences définies dans le 

Répertoire des entreprises autochtones. 

équivalent temps plein (full-time equivalent)  

Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le 

budget ministériel. Pour un poste donné, le nombre d’équivalents temps plein 

représente le rapport entre le nombre d’heures travaillées par une personne, divisé par 

le nombre d’heures normales prévues dans sa convention collective. 

indicateur de rendement (performance indicator) 

Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de 

déterminer le rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une 

initiative par rapport aux résultats attendus. 

indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator)  

Mesure quantitative des progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658
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initiative horizontale (horizontal initiative)  

Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du 

financement dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité 

du gouvernement.  

plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser 

ses priorités et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la 

logique qui sous-tend les stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures 

qui se traduisent par des résultats attendus. 

Plan ministériel (Departmental Plan) 

Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits 

parlementaires. Les plans ministériels couvrent une période de trois ans et sont 

habituellement présentés au Parlement au printemps. 

priorité ministérielle (departmental priority)  

Plan ou projet sur lesquels un ministère a choisi de concentrer ses efforts et dont il 

rendra compte au cours de la période de planification. Il s’agit de ce qui importe le plus 

ou qui doit être réalisé en premier pour obtenir les résultats ministériels attendus. 

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 

Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023, thèmes généraux qui 

donnent un aperçu du programme du gouvernement dans le discours du Trône du 

23 novembre 2021 : bâtir un présent et un avenir plus sains, faire croître la croissance 

d’une économie plus résiliente, mener une action climatique audacieuse, travailler plus 

fort pour rendre les collectivités sécuritaires, défendre la diversité et l’inclusion, avancer 

plus rapidement sur la voie de la réconciliation et lutter pour un monde plus sûr, plus 

juste et plus équitable. 

production de rapports sur le rendement (performance reporting) 

Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments 

probants. La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la 

responsabilisation et la transparence. 

programme (program)  

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, 

gérés conjointement au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé 

d’extrants, de résultats ou de niveaux de service. 

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2021/discours-du-trone.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2021/discours-du-trone.html
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rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

Rapport qui présente les réalisations réelles d’un ministère par rapport aux plans, aux 

priorités et aux résultats attendus énoncés dans le Plan ministériel correspondant.  

rendement (performance) 

Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, 

mesure dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation visait, et 

mesure dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 

répertoire des programmes (program inventory) 

Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière 

dont les ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et 

aux résultats du ministère. 

responsabilité essentielle (core responsibility)  

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère 

concernant une responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats 

ministériels auxquels le ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut exercer 

une influence. 

résultat (result) 

Conséquence attribuable en partie à une organisation, une politique, un programme ou 

une initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, d’un 

programme ou d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de 

l’organisation. 

résultat ministériel (departmental result)  

Conséquence ou résultat qu’un ministère cherche à atteindre. Un résultat ministériel 

échappe généralement au contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé 

par les résultats des programmes. 
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Notes de fin de rapport 
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ix.  Canada, Loi sur les langues officielles (L.R.C. (1985), ch. 31 (4e suppl.)), paragraphe 56(1) (https://laws-

lois.justice.gc.ca/fra/lois/o-3.01/ ) 
x Commissariat aux langues officielles, Mandat et rôles, https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/mission  
xi. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
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